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« les personnes publiques mentionnées à l’article 2 du présent code agissent en
tant qu’opérateurs de réseau lorsqu’elles ont pour activité : La mise à disposition
ou l’exploitation de réseaux fixes de production, de transport ou de distribution
d’électricité, de gaz ou de chaleur, ou l’alimentation de ces réseaux en électricité,
en gaz ou en chaleur, lorsque ces réseaux sont destinés à fournir un service au
public La mise à disposition ou l’exploitation de réseaux fixes de production, de
transport ou de distribution d’eau potable, lorsque ces réseaux sont destinés à
fournir un service au public. Relèvent également de cette activité les contrats
passés par la même personne publique s’ils ont pour objet : l’évacuation ou le
traitement des eaux usées ; les projets de génie hydraulique, d’irrigation ou de
drainage, à condition qu’au moins 20% du volume total d’eau produite par ces
projets soit destiné au réseau d’eau potable ; La prospection ou l’extraction du
pétrole, du gaz, du charbon ou d’autres combustibles solides ; La construction
ou l’exploitation des aéroports, des ports maritimes ou intérieurs ou d’autres
terminaux de transport à la disposition des transporteurs aériens, maritimes ou
fluviaux ; La mise à disposition ou l’exploitation de réseaux de transport par
chemin de fer, systèmes automatiques, tramway, trolleybus, autobus, autocars
ou remontées mécaniques destinés au public. »
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« de maîtrise d’œuvre dans les cas suivants : Pour l’attribution d’un marché de
maîtrise d’œuvre relatif à la réutilisation ou à la réhabilitation d’ouvrages
existants ; Pour l’attribution d’un marché de maîtrise d’œuvre relatif à des
ouvrages réalisés à titre de recherche, d’essai ou d’expérimentation ; Pour
l’attribution d’un marché de maîtrise d’œuvre qui ne confie aucune mission de
conception au titulaire ; Pour l’attribution d’un marché de maîtrise d’œuvre relatif
à des ouvrages d’infrastructures. » 56











« Lorsqu’elle n’est pas en mesure de définir les moyens techniques pouvant
répondre à ses besoins ; Lorsqu’elle n’est pas en mesure d’établir le montage
juridique ou financier d’un projet »
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« Pour être efficace, l’expression des besoins fait appel à quatre considérations
principales : l’analyse des besoins fonctionnels des services sur la base, par
exemple, d’états de consommation ; la connaissance aussi approfondie que
possible des marchés fournisseurs, participation à des salons professionnels,
documentations techniques ; la distinction, y compris au sein d’une même
catégorie de biens ou d’équipements, entre achats standards et achats
spécifiques ; et enfin lorsqu’elle est possible, l’adoption d’une démarche en coût
global prenant en compte non seulement le prix d’achat, mais aussi les coûts de
fonctionnement et de maintenance qui seront associés à l’usage du bien ou de
l’équipement acheté » 79 .
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« Les risques d’offres anormalement basses ne sont pas plus importants dans
l’appel d’offres que dans les enchères inversées. Par contre, le dumping est
rapidement repérable, pour les candidats à un même marché et pour les
collectivités, dans le cas des enchères qui ont la vertu d’être une procédure
transparente. » 140 .
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« La première contrainte à laquelle l’acheteur doit faire face lors de la conduite de
négociation est d’assurer aux candidats une égalité de traitement. La seconde
contrainte, corollaire de la première, est la transparence de la procédure qui doit
être réalisée dans le respect du secret industriel et commercial entourant le
savoir-faire des candidats. » 148
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